
SYNTHESE 
 
 
 
 

RAPPORT ANNUEL  
D’EXECUTION 2009 

 
 
 

PROGRAMME 
OPERATIONNEL  FEDER 

CENTRE 
 
 

OBJECTIF COMPETITIVITE REGIONALE ET EMPLOI 
2007/2013 

REGION CENTRE 

 
 
 
 
 
 

www.europe-centre.eu 



 

BILAN DU PROGRAMME AU 31/12/2009  

Depuis le début du programme  
 
- 55.6 millions d’€  de FEDER programmés (soit 28 % de la maquette 
au lieu de 42.8% en rythme linéaire théorique) 
- 366 dossiers programmés depuis l’adoption du PO le 07 août 2007 
- 14.6 millions d’€ justifiés (soit 15% du montant programmé depuis le 
début du programme) 
- 81.6% des montants FEDER programmés sont fléchés « Stratégie de 
Lisbonne » (engagement à 65% dans le programme) 
 

L’année 2009  : une montée en puissance  
 
- 37 millions d’€ de FEDER programmés (soit 18.9% de la maquette et 132 % d’une tranche annuelle), dont 16.7 
millions d’€, par le Conseil régional (subvention globale) 
- 208 dossiers programmés (dont 141 par le Conseil régional) 
- 2 demandes de remboursement à la Commission européenne, à hauteur de 15.6 millions d’euros 
- 7 comités de programmation 
- 2 comités de suivi 

Le contexte en 2009  
 
- une situation socio-économique dégradée 
- des mesures de simplification 
- adoption de la stratégie régionale 
d’innovation créant un cadre commun et 
cohérent 
- une fusion des comités de 
programmation CPER / Fonds européens 
- déploiement du logiciel presageweb et de 
l’infocentre (tableaux de bord) 
 

Le programme vu par axe  
 
Axe 1 : Soutenir la recherche, l’innovation  
et le développement des entreprises 
- une montée en puissance qui ne comble par le retard pris 
- un taux de programmation de 31%, justifié à 28% 
- 216 dossiers programmés 
 
Axe 2 : Renforcer l’accessibilité du territoire 
- une forte montée en charge 
- un taux de programmation de 36.3%, justifié à 9 % 
- 37 dossiers programmés 
 
Axe 3 : Renforcer l’attractivité durable et la comp étitivité  
du territoire 
- un retard dans la programmation, mais un bon taux de 
justification 
- un taux de programmation de 14.8%, justifié à 54% 
- 79 dossiers programmés 
- sélection des projets au titre de la mesure 32 dédiée au 
soutien de la compétitivité et de l’attractivité des pôles 
économiques du sud régional, suite à l’appel à projets 
lancé en juillet 2008 
 
Axe 4 : Assistance technique 
- un taux de programmation de 44%, justifié à 14.8% 
- 34 dossiers programmés 
 

Les contrôles en 2009  
 
Contrôles qualité gestion  (réalisés par l’autorité de 
gestion) : 8 dossiers contrôlés 
Contrôles de service fait sur place  : sur 31 dossiers 
retenus selon une méthode d’échantillonnage définie par 
l’autorité de gestion, 18 ont été effectivement contrôlés. 
Contrôles qualité certification  : (réalisés par l’autorité de 
certification) : des résultats satisfaisants puisqu’aucune 
correction financière n’a été effectuée 
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VIE DU PROGRAMME FEDER EN 2009 

Des actions d’animation et de formation  
 
- 15-17 juin 2009  : séminaire de travail à Bruxelles pour les gestionnaires des 
fonds européens : environ quarante participants  
- 5 réunions du réseau  des services instructeurs des dossiers FEDER 
- formations  sur l’instruction et le contrôle de service fait : 27 personnes 
formées 
- formation  des services à presageweb 

L’évaluation  
- deux réunions du comité régional d’évaluation 
- une évaluation spécifique sur la méthodologie de mise en œuvre des programmes opérationnels 
 
Les priorités transversales  
- l’environnement  est plutôt bien pris en compte dans les dossiers 
- la prise en compte de l’innovation  est bien prise en compte au sein de l’axe 1 dédié à l’innovation, mais peut 
encore être amélioré au sein des autres axes.   
 - 86% des dossiers de l’axe 2 prennent en compte de manière « bonne » ou « exemplaire » les TIC. 
- des progrès restent à faire en matière d’égalité des chances  

Les actions de communication  
 
28 janvier – 14 février 2009 - Une campagne média g rand public : radio, affichage, 
presse quotidienne ! Les médias ont été mobilisés pour valoriser l’engagement de l’Europe 
en région.                                       
  
9 février 2009  : « Les fonds européens pour les PME – PMI : des répo nses  
concrètes »  - Blois : plus de 200 participants ont assisté à ce séminaire qui avait pour 
objectif de livrer des informations et des témoignages pour favoriser  l’émergence de 
projets 

30 juin 2009 : « Aides européennes : mode d’emploi »  - CCI 
du Loiret –  Orléans : plus de 70 entreprises ont pu rencontrer 
les services instructeurs et  prendre connaissance des 
opportunités offertes par les fonds européens 

 
9 – 14 novembre 2009 : « Territoires ruraux et fina ncements 
européens : l’exemple du Pays Loire Nature Touraine  » : 
cette opération de sensibilisation sur l’Europe des territoires 
ruraux (organisée par la Chambre régionale d’agriculture – 
Europe Direct) a permis de rendre concrète l’utilisation des fonds 
européens sur le territoire 

Des outils  pour les services instructeurs  
- ouverture de l’extranet sur www.europe-centre.eu  : espace de travail et 
d’échanges accessible à plus de 400 acteurs de fonds européens en 
région.  
- fiche technique sur les lignes de partage FEDER/FEADER en matière 
d’environnement 
- guide sur les mesures FEDER et FSE dédiées aux entreprises 
- fiche de simplification des procédures 
- fiche sur la prise en compte des coûts indirects 
- fiche sur la prise en compte des personnels permanents 
- élaboration du rapport d’instruction type 
- élaboration d’un compte rendu d’exécution 

 
Hémicycle du Parlement européen (SGAR) 

 

 
Extranet du site www.europe-centre.eu  

 



 

L’EUROPE SUR LE TERRITOIRE EN 2009 
EXEMPLES DE PROJETS 

5.5 millions d’ € de FEDER pour les transports publics d’Orléans et  
Tours  (mesure 213)   

Programmées en 
juillet 2009, les deux 
opérations doivent 
permettre une 
meilleure information 
des voyageurs et 
faciliter leur 
déplacement grâce à 
une billettique 
intermodale.  

Le futur tram de la deuxième ligne d’Orléans 
(Photo : http://www.cleo.agglo-orleans.fr/-CLEO-en-chiffres.html) 

200 000 € de FEDER pour développer le 
Pôle métallurgie du CETIM-CERTEC 
(mesure 12) . Ce projet d’envergure 
régionale vise à développer le laboratoire de 
métallurgie grâce à des investissements 
indispensables à la poursuite et au 
développement de l’activité du pôle 
d’excellence métallurgique.  

540 000 € de FEDER pour développer la Plate Forme d’Etudes et de 
Recherche sur les TEchnologies du SENSoriel – CERTE SENS 
(mesure 131) 
L’ambition, avec ce projet, est de faire de la région Centre un véritable 
pôle d’attractivité en technologies du sensoriel en proposant des 
formations, en améliorant la compétitivité des entreprises et en favorisant 
la création et l’implantation de nouvelles entreprises. Le FEDER intervient 
notamment dans l’aménagement intérieur de la plate-forme, l’acquisition 
d’équipements. 

73 000 € pour l’efficacité énergétique dans des logements 
sociaux à Joué les Tours (mesure 17) 
La Commission européenne a autorisé l’utilisation de fonds FEDER 
pour améliorer la performance énergétique dans les logements. 
L’objectif global est d’obtenir, par la conception et les prestations 
retenues lors de la rénovation lourde du bâtiment, un aspect 
architectural de qualité et permettra une consommation énergétique 
très inférieure aux critères réglementaires applicables 

 
Photomontage du bâtiment à Joué-les-Tours 

35 000 € de FEDER pour améliorer le 
dialogue entre parents et enfants dans les 
quartiers des Bâtes à Dreux (mesure 31) 
Cette opération, financée dans le cadre du 
volet urbain, vise à offrir un service de 
proximité aux familles, favorisant l’écoute 
et le dialogue avec des professionnels, 
dans un cadre convivial.  Le FEDER 
intervient dans le cadre de la réhabilitation 
du bâtiment et l’équipement.  

147 000 € de FEDER pour étendre et mieux 
préserver la Réserve de Chérine (mesure 34) 
L’acquisition des Terres de Renard a pour 
objectifs de favoriser la préservation du site, et 
de valoriser le potentiel écologique, notamment à 
travers des actions d’accueil et de  sensibilisation 
du public, la lutte contre l’implantation d’espèces 
envahissantes et la restauration d’habitats 
dégradés. 

136 000 € de FEDER pour permettre l’actualisation de 
l’observatoire de la demande commerciale (mesure 33 ) 
Le réseau des Chambres de Commerce et d'Industrie de la région 
Centre a réalisé en 2004, en partenariat avec l'Etat et la Région, un 
Observatoire Régional du Commerce de la région Centre. La 
nécessité de le réactualiser a conduit la CRCI à coordonner l'action 
du prestataire retenu et à promouvoir sa production, afin 
d’améliorer la connaissance et le suivi du tissu commercial de la 
région et de sa fréquentation.  

 131 400 € de FEDER  pour le projet SAVIRE porté par le CNRS et 
l’INRA Nouzilly (Mesure 11) 
La salmonellose est l’une des Toxi-Infections Alimentaires Collectives 
les plus répandues dans les pays industrialisés. Ce problème de santé 
publique s’amplifie avec l’émergence de salmonelles de plus en plus 
résistantes aux antibiotiques thérapeutiques. Afin de mieux comprendre 
le mode d’adaptation de cette bactérie, ce projet propose d’étudier un 
système de régulation qui permettrait de contrôler l’expression des 
facteurs de virulence et de résistance aux antibiotiques. Cinq équipes 
de recherche se sont regroupées autour d’une approche originale 
permettant de proposer aux partenaires industriels de nouvelles cibles 
thérapeutiques. 

 
Photo : INRA Tours 

Réalisation : SGAR Centre (Mission Europe), juin 2010 

 


